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Vous pouvez rédiger vos directives anticipées sur papier 
libre daté et signé, ou sur le modèle indicatif disponible sur 
le site : www.parlons-fin-de-vie.fr. Rédiger ses directives 
anticipées n'est pas obligatoire, c'est un droit, pas un devoir.

COMMENT RÉDIGER
SES DIRECTIVES ANTICIPÉES ?

Informations principales
importantes à mentionner

Informations annexes
utiles à mentionner

Vos attentes
ou vos craintes
concernant certains traitements
ou certaines situations de fin de vie.

Votre situation personnelle
si elle peut aider le médecin 
à comprendre vos souhaits.

Vos souhaits et croyances 
de nature non médicale
Ils ne sont pas considérés 
comme des directives mais 
peuvent être précisés.

À qui pouvez-vous demander
conseil pour les rédiger ?

Il peut être utile de solliciter l’avis d’un professionnel de santé ou d’un autre interlocuteur.

Professionnel
de santé

Association de patients
ou d’accompagnement

Personne de confiance, 
proche ou famille

Toute autre personne qui
peut vous aider à réfléchir

 

Sédation profonde 
et continue jusqu’au 
décès

Maintien 
en vie artificielleGrands 

principes

Assistance respiratoire

Alimentation 
et/ou hydratation 
artificielles

Réanimation
cardio-circulatoire

Dialyse

Actes et traitements 
médicaux contribuant 
au maintien artificiel de la vie

Autres

Vous pouvez indiquer votre point de vue sur...


